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AMBASSADE  DE  FRANCE  EN  ROUMANIE

(
MARIAGE DEVANT ETRE CELEBRE
 PAR L'OFFICIER D'ETAT CIVIL CONSULAIRE

	Documents à fournir 
au moment du dépôt du dossier

au moins
 6 semaines avant la date du mariage
	Cadre réservé au service consulaire

	
	Futur époux
	Future épouse

	1 – Fiche de renseignements relatifs à chacun des   époux 
	(
	(

	2 – Fiche de renseignements communs aux époux 
	(
	(

	3 – Copie intégrale de l'acte de naissance délivré par la mairie du lieu de naissance ou le service central d'état civil depuis moins de 3 mois à la date du mariage (6 mois si le document a été délivré à l'étranger avec traduction et légalisations éventuelles, en cas de délivrance par les autorités étrangères)
	(
	(

	4 – Justificatif de nationalité française  (certificat de nationalité française, carte nationale d'identité en cours de validité ou tout document justifiant de l'acquisition de la nationalité française)
	(
	(

	5 – Justificatif de l'identité au moyen d'un document  officiel portant photographie
	(
	(

	6 – Justificatif du domicile et/ou de la résidence
	(
	(

	7 – Certificat du contrat de mariage ou copie de ce contrat délivré par un notaire, à déposer au plus tard 10 jours avant le mariage avec la liste des témoins
	(
	(

	8 – Acte de désignation de la loi applicable au régime matrimonial ou certificat de l'autorité qui l'a établi
	(
	(

	9 – Liste des témoins indiquant leurs nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession, adresse, à déposer au plus tard 10 jours avant le mariage accompagnée d'une copie de carte d'identité ou passeport pour chacun des témoins
	(
	(


